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APPLICATION DES MESURES 
BARRIÈRES ET GESTES D’HYGIÈNE POUR 

L’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
 

1.  ACCUEIL DES ENFANTS 
 

 

 Mettre en place une gestion des flux des parents pour respecter les gestes 

barrières, 

 Respecter la distance d’un mètre minimum préconisé entre les parents et le 

personnel pour l’accueil, 

 Eviter de prendre les enfants dans les bras, de les toucher dans la mesure du 

possible, 

 Limiter les espaces utilisés et les groupes à 8 à 10 enfants par salle, 

 Organiser les activités de telle sorte que les groupes d’enfants ne se croisent 

pas dans les accueils du matin et du soir, lors du déjeuner et des activités. 

 Mettre à disposition des jouets et équipement facile d’entretien (par 

exemple, éviter les peluches.)  
 

 

2.  APPLICATION DES MESURES BARRIÈRES ET GESTES 
D’HYGIÈNE 

 
 

HYGIENE DES MAINS 
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 POUR LES PROFESSIONNELS ------------------------------------------------------------------------- 

 

Se laver systématiquement les mains pendant trente secondes avec du savon et 

séchage entre les doigts avec du papier absorbant :  

 

 Le matin avant tout contact avec les enfants, au départ de la structure d’accueil ;  

 Après tout contact avec l’un des parents ;  

 Avant tout contact avec un aliment et avant chaque repas ;  

 Avant et après chaque change ;  

 Avant d’accompagner un enfant aux toilettes et après l’y avoir accompagné ;   

 Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ;  

 Après s’être mouché, avoir toussé, éternué.  

 

Il est possible d’utiliser une solution hydro-alcoolique (SHA) en alternative au lavage des 

mains à l’eau courante et au savon. Il doit être utilisé sur des mains sèches, non souillées, 

non poudrée. 

 

 
POUR LES ENFANTS-------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Autant que possible, le lavage des mains doit être pratiqué :  

 

 A l’arrivée de l’enfant ; 

 Avant chaque repas ;  

 Avant chaque sieste ;  

 Avant, après être allé aux toilettes, veuillez à l’approvisionnement permanent du 

papier, du savon. 
 
 

HYGIENE RESPIRATOIRE 
 

 
Jeter les mouchoirs souillés après chaque usage, dans une poubelle avec couvercle.  

 
 

PORT DE PROTECTIONS INDIVIDUELLES, VETEMENTS 
 

Selon les recommandations, les agents au contact des enfants doivent être équipés de 

blouse ou sur-blouse jetable, de masque de protection chirurgical et pour les changes,  de 

lunettes de protection et gants. 
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 Le port d’un masque complète les gestes barrières et ne les remplace pas : 

Dans l’état actuel des recommandations, les masques chirurgicaux ou FFP2 sont réservés 

au personnel soignant. Dans l’attente d’une mise à disposition de masques adaptés, les 

professionnels de la petite enfance pourraient être équipés d’une catégorie de masques 

barrière AFNOR. Le masque barrière doit être changé lorsqu’il est humide, il doit 

être enlevé sans toucher au tissu. 

 

 Les agents de crèche doivent être équipés des chaussures adaptées à leurs 

activités et les  laissent dans la structure. 

 

 Les agents se déshabillent avant de partir de la crèche ou à l’entrée de leur  

domicile.  

 Se doucher, se changer de tenue. 

 Mettre la tenue de travail dans un sac poubelle en prenant soin de vider le 

contenu directement dans la machine à laver, sans toucher le linge,  

 Faire un cycle de lavage en machine de 30 min à 60°C.  

 

 
DESINFECTION DES LOCAUX ET DU LINGE 

 

 Aérer les locaux en l’absence d’occupant et portes fermées,  

 Veiller au bon fonctionnement de la ventilation, de la climatisation, 

 Nettoyer et désinfecter les surfaces inertes (tables, poignées de porte, 

interrupteurs, tapis, chaises, lits dans les dortoirs, jouets, livres, cuvettes de 

toilettes, écran tactile, claviers, …) et les sols très régulièrement avec les 

désinfectants couramment utilisés ou de l’eau de javel. 

 

 Respecter la dilution préconisée des produits. Eviter le contact des produits avec 

la peau et les yeux. Aérer la pièce. 

 Ne jamais mélanger l’eau de Javel avec d’autres produits 

 Manipuler et conserver l’eau de Javel hors de portée des enfants. 

 

 Entretien quotidien du linge : draps, serviettes, bavoirs, bandeaux de lavages… 

: faire un cycle en machine de 30 min à 60°C. 

 

 

Les procédures doivent être adaptées à l’évolution de l’épidémie et aux 
consignes gouvernementales. 
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